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01 avril 1999
Arrêté du Gouvernement wallon arrêtant définitivement la modification de la
planche 38/3 du plan de secteur de Ath-Lessines-Enghien

Un arrêté du Gouvernement wallon du 1  avril 1999 qui entre en vigueur le jour de sa publication parer

extrait au  , arrête définitivement la modification de la planche 38/3 du plan de secteur deMoniteur belge
Ath-Lessines-Enghien en vue de l'inscription d'une zone exclusivement destinée à accueillir l'implantation
et l'exploitation d'un centre d'enfouissement technique visé par la législation relative aux déchets ainsi que
les installations de regroupement de déchets préalables à cette exploitation, sur le territoire des communes
de Silly et Enghien au lieu-dit « Moulin Duquesne ».

L'avis de la Commission régionale de l'Aménagement du Territoire du 30 septembre 1998 est publié ci-
dessous.

Annexe

http://wallex.wallonie.be/files/medias/5/5073.pdf

